
Conseil de la Communauté
Séance du 06 avril 2023

Session ordinaire

Date de la convocation :

Le 31 mars 2023

Date 

Le 31 mars 2023

Nombre de conseillers 
Communautaires : 

En exercice : 30
Présents : 17
Votants : 23

Votes exprimés :

Pour : 23
Contre : 0
Abstention : 0

-trois à dix-neuf 
heures au centre socio-culturel de Nazelles-Négron, sous la présidence de Monsieur 
Thierry BOUTARD.

Présents : Monsieur Thierry BOUTARD, Madame Jacqueline MOUSSET,
Madame Josette GUERLAIS, Monsieur Alexis LAMOUREUX, Madame Johanim 
LANDREAU, Monsieur Jean-Michel LENA, Monsieur Pascal DUPRÉ, Monsieur 
Claude CICUTTI, Monsieur Didier ELWART, Monsieur Cyrille MARTIN, 
Madame Gismonde GAUTHIER-BERDON, Monsieur Lionel LEVHA, Monsieur 
Pierre MORIN, Monsieur Jocelyn GARÇONNET, Madame Catherine 
MEUNIER, Monsieur Philippe DENIAU, Madame Christine FAUQUET 

et Monsieur Frédéric SAROUILLE.

Pouvoirs : Monsieur Atman BOUCHEKIOUA à Madame Jacqueline MOUSSET, 
Madame Françoise THOMERE à Monsieur Thierry BOUTARD, Monsieur 
Bernard PEGEOT à Monsieur Alexis LAMOUREUX, Madame Sylvie 
LADRANGE à Madame Josette GUERLAIS, Madame Blandine BENOIST à 
Madame Gismonde GAUTHIER-BERDON, Madame Christine FAUQUET à 
Monsieur Philippe DENIAU (à partir du point IX).

Excusé(s) : Madame Régine MALASSIGNE, Monsieur Marc LEONARD 
(pouvoir à Madame Régine MALASSIGNE), Monsieur Denis CHARBONNIER, 
Madame Brigitte DEBRINCAT, Monsieur Pascal GASNIER, Monsieur Hervé 
LENGLET, Monsieur Gérard LELEU.

Secrétaire de séance : Monsieur Philippe DENIAU.

Délibération n° 2023 -04-10

Finances

Vote (TEOM) 2023

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales notamment L5214-16 ;
Vu la délibération n°2014-09-03 sur le territoire ;
Vu 29 mars 2023 ;
Vu ;

3, il est proposé un maintien des 
2.

Zone 1 Amboise : 8,73 %,

Zone 2 Cangey, Chargé, Nazelles-Négron, Neuillé-le-Lierre, Noizay, Pocé-sur-Cisse, Saint Règle, Souvigny-
de-Touraine, Montreuil-en-Touraine, Mosnes, Limeray, Lussault-sur-Loire et Saint Ouen les-Vignes : 13,75 
%, 
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Après en avoir délibéré, le Conseil communautaire décide :

- 3 les taux suivants :
Zone 1 Amboise : 8,73 %
Zone 2 Cangey, Chargé, Nazelles-Négron, Neuillé-le-Lierre, Noizay, Pocé-sur-Cisse, Saint 
Règle, Souvigny-de-Touraine, Montreuil-en-Touraine, Mosnes, Limeray, Lussault-sur-Loire 
et Saint Ouen les-Vignes : 13,75%. 

#signature# Le Président,

Thierry BOUTARD
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